
PRÉFET DE LA VENDÉE 

Arrêté n° }l- ~QCT 11] / ~ -g~3 
autorisant la société BONILAIT PROTEINES à poursuivre l'exploitation de son unité 

de production de poudre de produits laitiers à Belleville sur Vie. 

Le Préfet de la Vendée 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement notamment le titre Ier du livre V, parties législative et réglementaire; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels dans les installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le document de référence sur les meilleures techniques disponibles dans les industries agro-alimentaire 
«alimentation, boisson et lait» ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE 
et aux normes de référence ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne pour la période 
2010-2015; 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Vie Jaunay approuvé par arrêté préfectoral 
du !er mars 2011; 

VU l'arrêté préfectoraln°9l-Didl-1188 du 5 novembre 1991 autorisant les activité de la société EURIAL à 
Belleville sur Vie ; 

VU l'arrêté préfectoral n°92-Dir/l-1418 du 23 décembre 1992 modifiant l'arrêté n°9l-Didl-1188 du 5 
novembre 1991 ; 

VU l'arrêté préfectoral 11° 01/DRCLE-1/333 du 2 juillet 2001 fixant des prescriptions complémentaires 
relatives à l'utilisation de dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air ; 

VU l'arrêté préfectoraln°05-DRCLE/1-18 du 7 janvier 2005 fixant des prescriptions complémentaires à la 
société EURIAL POITOURAINE pour l'exploitation de deux forages destinés à l'alimentation en eau et pour 
l'alimentation en eau potable d'une unité de stockage et de transformation de lait sur le territoire de la 
commune de Belleville sur Vie ; 

VU l'arrêté préfectoraln°05-DRCLE/1-355 du 24 juin 2005 fixant des prescriptions complémentaires à la 
société EURIAL POITOURAINE pour l'exploitation d'une unité de traitement de lait sur la commune de 
Belleville sur Vie ; 

VU l'arrêté préfectoral n°09-DRCTAJE/1-361 du 16 juin 2009 fixant des prescriptions actualisées à la 
société EU RIAL, pour l'exploitation d'une unité de transformation du lait sur la commune de Belleville sur 
Vie et pour l'utilisation d'un ou de captages privés pour l'alimentation en eau potable dans une entreprise 
agroalimentaire ; 

VU le courrier du 30 septembre 2008 informant Je préfet de la Vendée que depuis le !er septembre 2008 la 
pmiie « sèche» du site initialement autorisé au profit de la société EURIAL, constituée notamment de la tour 
de séchage, la station d'épuration et la chaufferie, est exploitée par la société BONILAIT PROTEINES ; 

VU la demande en date du 14 septembre 2009 présentée par la société BONILAIT PROTEINES en vue 
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d'être autorisée à poursuivre l'exploitation de son usine de Belleville sur Vie ; 

VU les compléments au dossier de demande transmis le 30 août 2010 et le 21 décembre 2010 au Préfet de la 
Vendée; 

VU les plans, cartes et notices annexés au dossier ; 

VU l'avis émis par le service de l'eau du conseil général de la Vendée, 

VU l'avis émis par le délégué territorial de l'Agence Régionale de Santé, 

VU l'avis émis par le directeur dépmtementale des Territoires et de la Mer, 

VU l'avis émis par le directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

VU l'avis émis par le pôle travail de la Direction Régionale de l'Entreprise, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 

VU l'avis réputé favorable de l'Autorité Environnementale ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 mai 20 Il qui a soumis la demande susvisée à l'enquête publique, pendant 
un mois, dans la commune de Belleville sur Vie, commune d'implantation de l'installation ; 

VU le procès-verbal et l'avis de monsieur le commissaire enquêteur ; 

VU l'avis des conseils municipaux de Belleville sur Vie, Saligny, Dompierre sur Yon et les Lucs sur 
Boulogne; 

Considérant l'absence d'observation recueillie au cours de l'enquête; 

VU le rapport du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement en date du 25 
mai 2012 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, en sa séance du 5 juillet 2012; 

Considérant que l'intéressé 11 'a présenté cmcune observation au terme du délai de quinze jours qui lui était 
imparti à compter de la notification du projet d'arrêté statuant sur sa demande; 

Considérant qu'aux termes de l'mticle L512.1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
l'article L511.1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement; 

SUR la proposition du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ; 

Arrête 
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TITRE 1 -PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de J'autorisation 

Article 1.1.1 - Titulaire de l'autorisation 

La société BONILAIT PROTEINES dont le siège ·social est situé à Chasseneuil-du-Poitou (86360) est 
autorisée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, sur le 
territoire de la commune de Belleville sur Vie, des installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Prescriptions antérieures 

Les dispositions du présent arrêté se substituent aux prescriptions techniques des textes suivants : 

~ arrêté préfectoral n°91-Dir/I-I 188 du 5 novembre 1991 susvisé; 

~ arrêté préfectoraln°92-Dir/1-1418 du 23 décembre 1992 susvisé; 

~ arrêté préfectoral n° OIIDRCLE-1/333 du 2 juillet 2001 susvisé ; 

~ arrêté préfectoral n°05-DRCLE/1-355 du 24 juin 2005 susvisé; 

~ arrêté préfectoral n°09-DRCTAJE/1-362 du 16juiq 2009 susvisé; 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les installations soumises à déclaration respectent les prescriptions d'aménagement et d'exploitation définies 
par les arrêtés types correspondants, en complément des dispositionsgénérales portant sur l'ensemble du site 
figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en ce qu'elles auraient de contraire au présent arrêté. 

Les installations soumises à déclaration visées ci-après ne sont pas soumises à l'obligation de vérification 
périodique prévue pour les mbriques DC. 

Article 1.1.4- Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

Rubrique Dé-sie.nation des activités Grandeur caractéristique Rée.ime * 
Alimentaires (Préparation ou conservation de prodùits) d'origine végétale, 

2220-l par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 
35 Vj A déshydratation, torréf..1ction, etc. ) 

La quantité de produits entrant étant suoéricurc à 10 Uj 
Lait (Réception, stockage, traitement, transformation, etc. du) ou des 

2230-l 
produits issus du lait 

l !30 000 l/j A La capacité joumalière de traitement exprimée en litre de lait ou équivalent~ 
lait étant supérieure à 70 000 llj. 

2750 
Station d'épuration collective d'eaux résiduaires industrjclles en Une autre installation soumise 

A provenance d'au moins une installation classée soumise à autorisation à autorisation 
Refroidissement par· dispersion d'eau dans un flux d'air (installations 

2921-l-a 
de). Lorsque l'instilllation n'est pas du type «circuit primaire fermé» 

2 931 kW A La puissance thermique évacuée max.imalc étant supérieure ou égale à 
2 000 kW 
Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en 

!51 0-3 
quantité supérieure à 500 toillles dans des) 

l3 800m3 D Le volumC des entrepôts étant supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 
50 000 m3· 

Combustion 
Lorsque l'installation c·onsomme exclusivement, seuls ou en mél;mge, du 

29!0-A-2 gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, l9,6M\V D 
des fioulS lourds ou de la biomasse, si la puissance thermique maximale de 
l'installation est supérieure à 2-M,V, mais inférieure à 20 MW. 
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*A (autorisation), ou D (déclaration) 

Article 1.1.5- Implantation de l'établissement 

L'établissement est situé sur les parcelles cadastrales 69 de la section AH, 117 et 119 de la section AE de la 
commune de Belleville sur Vie, sur une superficie de 30 668 m2 comprenant notamment 5 124 m2 de 
bâtiments. La station d'épuration est située sur les parcelles cadastrales 52, 64 et 65 de la section ZN, 105 de 
la section ZO de la commune de Belleville surVie, sur une superficie de 150 434m2

• 

Article 1.1.6- Description des activités principales 

La société BONILAlT PROTEINES a pour activité la fabrication de poudre de lait, sérum et babeurre, pour 
une production maximale de 24 000 tian. Pour cela, elle dispose des principaux équipements suivants : 

> Une tour de séchage et deux concentrateurs 

> Une chaufferie composée de deux chaudières de puissance 11,2 et 8,4 MW alimentées au gaz 
naturel. 

> Une tour aéroréfrigérante de type circuit primaire ouvert 

> Une station de traitement des eaux usées, qui traite également les effluents issus de la société 
EU RIAL 

> · un stockage de 1800 t de poudres dans les magasins 1, 2 et 3 

Article 1.1.7- Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

A•·ticle 1.1.8 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridictiqn. 

Il peut être déféré à ia juridiction administrative : 

> par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

> par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
.de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'affichage du présent acte, le délai de recours continue à courir 
jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autori~ant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

Article 1.2 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1.2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au préfet sauf en ce qu'ils auraient 
de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.2.2- Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est pmtée 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Article 1.2.3 - n·ansfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une nouvelle 
autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Article 1.2.4- Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 
suit la prise eri charge de l'exploitation. 

Article 1.2.5- Cessation d'activité 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), d'un diagnostic de pollution des sols et du sous-sol, ainsi qu'un mémoire sur 
les mesures prises ou prévues pour assure•; dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

~ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sm· le site ; 

~ les interdictions ou les limitations d'accès au site; 

~ la suppression des risques d'incendie et d'explosion; 

~ la surveillance des effets de l'installation sur son environilement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés par le 
code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions du code de 
1 'environnement. · 

Article 1.3 - Législations et réglementations applicables 

Article 1.3.1 - Textes génémux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en viguem; les 
prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les pmties qui les concernent. 

Dates Référence-s des textes 

31/03/80 
Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation 
des installations classées 

23/01/97· 
Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 

02/02/98 
Airêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

29/02/12 Arrêté fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets sortants 
29/07/05 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des 
29/09/05 eftèts et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 

soumises à autorisation 

13/12/04 
Arrêté relatif aux installations dcTefroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au 
titre de la rubrique 2921 

31!01!08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des installations classées soumises à autorisation 
07/07/09 Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'cau pour les IC ct aux normes de référence 
04/10/10 Arrêté relatif à la prévention des risuues accidentels au sein des installations soumises à autorisation 
29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement 

Article 1.3.2 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation suries équipements sous pression ... 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositimis du présent arrêté. Les 
justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur sa simple 
demande. 

En patticulier, les docunients suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les 
pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être justifiée : 

>- le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adressés au 
préfet; 

)> les plans de l'établissement tenus à jom~ y compris les réseaux; 

>- les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 
d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

>- les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 
d'entretien des installations ; 

>- les enregistrements, rappmis de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la surveillance de 
l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles réglementaires réalisés par 
des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.2- Principes de conception et d'aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations» regroupe tant les outils de production et.les utilités 
nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout type de 
l'établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation des 
installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de solutions techniques propres et 
fiables, d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à: 

>- économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie ... ), notamment par le recyclage 
et la valorisation ; 

>- limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, ait~ déchets, bruits, lumière, vibrations ... ), y 
compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de traitement appropriées et 
d'équipements correctement dimensionnés ; 

)> gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

)> prévenir la dissémination dirècte ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les 
procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfett de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en notpbre aussi réduits que possible. 
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Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela est 
possible sont engazonnées. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets ... 

Article 2.3 - Exploitation des installations 

Article 2.3.1 - Pe•·sonnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l'entretien et les réparations, est effectuée sous la 
surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques et des 
nuisances liés ami installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 2.3.2- Formation du pei'SOimel 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel de l'entreprise, y 
compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des risques liés aux produits et 
aux installations ainsi que les consignes. 

Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est entretenue. 

Article 2.3.3 - Consignes 

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des consignes, des 
procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres concemés des persotmels et, au 
besoin, affichées. 

Article 2.3.3.1- Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 
explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effech1er, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou d'essais. Il 
définit la périodicité des vérifications lorsque ces demières ne sont pas fixées par la réglementation. 

Dans le cas de conduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement pourrait 
développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les consignes 
d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

Article 2.3.3.2- Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 

l> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides ... ) ; 

l> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et en particulier les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

l> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
)> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours ... ; 
l> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfe1t de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 2.3.4- Conduite et entretien des installations 

La surveillance des installations \lSt permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à ce que le 
personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite au delà des 
conditions normales d'exploitation. ' 
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Les installations sont exploitées, entretenues et surveillées de manière : 

)> à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bmts (débit, température, composition ... ), 
y compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ; 

)> à réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 
limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution émise en réduisant 
ou arrêtant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai l'inspection des iostallations 
classées en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont relevés sur un registre dédié. 

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 
l'établissement sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles font 
l'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.3.5 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants ... · 

Article 2.3.6- Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nah1re à pmter atteinte aux 
intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande le rappmt d'incident, précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou-de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rappmt est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.4- Surveillance de l'établissement et de ses émissions 

Article 2.4.1 - Suivi et contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses et 1nesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les règles de l'art, en 
vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour la gestion de 
l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de laboratoire réalisées 
conformément aux nonnes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut demander à 
tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses spécifiques aux 
installations et à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.4.2 - Autosm'Veillance des émissions de l'établissement 

Article 2.4.2.1- Principes de l'autosurveillance 

Pour justifier du respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant définit et met en œuvre un 
programme de surveillance dit programme d'autosurveillance. Il adapte et achmlise la nature et la fréquence 
de cette surveillance pour tenir compte des évolutions des installations, de leurs performances par rappmt 
aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'envirmmement. 

La réalisation du programme d'autosurveillance doit permettre une connaissance 
conduisant l'exploitant à une évenhwlle action corrective dans les meilleurs délais. 
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Article 2.4.2.2- Mesures comparatives 

Outre les évaluations auxquelles il procède afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure 
et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des résultats obtenus (absence de dérive), 
l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon les nonnes en viguem; par un organisme 
extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les mesures du programme d'autosurveillance. Celui
ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les 
paramètres considérés. 

Un contrôkinopiné peut se substihter à une mesure comparative. 

Cet article est applicable pour le suivi des effluents industriels aqueux. 

Article 2.4.2.3- Recalage des chaînes de mesure des rejets 

L'exploitant fait réaliser, au minimum tous les trois ans par un organisme extériem; une vérification complète 
des chaînes de mesure des émissions utilisées dans le cadre de l'autosurveillance. 

Cette vérification porte d'une part sur les conditions de prélèvement et de conservation des échantillons 
prélevés et d'autre part sur les mesures et 1 'exploitation des résultats des analyses exécutées. La conclusion 
du rapp01t de vérification permet d'apprécier le caractère satisfaisant de la chaîne de mesure au regard des 
bonnes pratiques. · 

Ce document est accompagné d'évenhtelles propositions d'améliorations et de leurs modalités de mise en 
œuvre. 

Cet mticle est applicable pour le suivi des effluents industriels aqueux. 

Article 2.4.2.4- Suivi, mzalyse et interprétation des résultats de l'autosurveillance 

L'exploitant établit un rapp01t périodique relatif aux résultats des mesures d'autosurveillance de ses 
émissions dans l'environnement. Cette synthèse commente, analyse et interprète les résultats de la période 
considérée (en particulier les causes et les ampleurs des écarts), les mesures comparatives évoquées, les 
modifications éventuelles du programme de surveillance et les actions correctives mises en œuvre ou prévues 
(sur l'outil de production, du traitement des émissions, de la maintenance ... ) ainsi que leur efficacité. 

Les actions correctives sont mises en œuvre lorsque les résultats des mesures laissent présager des risques ou 
des inconvénients pour l'environnement ou le non respect des valeurs limites réglementaires. 

Article 2.4.2.5- Conservation et tmusmission des résultats de l'autosurveillance 

Les enregistrements, comptes rendus de contrôles, résultats de vérifications et registres (ces documents 
peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder) sont conservés pour une durée 
d'au moins : 

)> 5 ans pour les justificatifs résultant de l'autosurveillance des installations et de leurs effets sur 
l'environnement conduite par l'exploitant, y compris les recalages des chaînes de mesures ; 

· )> 10 ans pour les contrôles réglementaires réalisés par des organismes agréés ou adaptés aux durées 
spécifiques imposées par les réglementations concernées, comme les mesures comparatives précitées ; 

)> permanent pour les synthèses annuelles de la surveillance des émissions et de leur incidences sur 
1' environnement. 

Les rapports de contrôles relatifs aux effluents industriels sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées. 

Article 2.4.3- Bilan environnement annuel (déclamtion GEREP) 

L'exploitant réalise un bilan portant sur l'année précédente de ses émissions polluantes et déchets qu'il 
déclare suivant le format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, les déchets et les sols, quel qu'en soit le cheminement. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1 tt avril de l'année suivante si elle 
est faite par télédéclaration, et avant le 1 5 mars si elle est faite par écrit. 
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Article 2.4.4 - Bilan de fonctionnement 

L'exploitant adresse au préfet de la Vendée un bilan de fonctionnement périodique dans les formes et selon la 
périodicité prévues par l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctiotmement 

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

· Article 3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la dispersion de 
matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques et dans les zones d'habitations 
environnantes. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs 
installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, au besoin, 
d'aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs ... ). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exception des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et en quantité. 

Article 3.2 - Efficacité énergétique 

L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre. 

L'exploitant procède à un bilan, qu'il entretient en permanence, visant à optimiser l'efficacité de l'utilisation 
de l'énergie dm\s l'établissement Au besoin, ce bilan donne lieu à un plan d'action. 

Le contrôle périodique de l'efficacité énergétique des installations (chaudières) est réalisé tous les 2 ans par 
un organisme accrédité. Les paramètres liés à l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements ... ) sont 
suivis. 

Article 3.3 - Collecte des effluents atmosphériques 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

·Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi sont aménagés (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules ... ) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants conformément 
aux normes, ou à défaut, aux règles teclmiques s'y substituant 

Article 3.4 - Traitement des effluents atmosphél'iques 

La dilution des rejets atmosphériques en vue de respecter les valeurs limites ci-après est interdite, sauf 
lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des 
filtres à manches ... ). 

Article 3.4.1- Valeurs limites d'émissions des rejets atmosphériques 

Article 3.4.1.1 - E.\]Jressioit des résultats 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes. Les vohunes de gaz étant rappottés : 

l> à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs); 

l> à une teneur en 02 de 3%. 
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Article 3.4.1.2- Installations de combmtion 

Les rejets dans l'air des installations de combustion respectent les valeurs limites suivantes : 

)> Vitesse d'éjection minimale : 5 m/s 

)> Süx en équivalents S02 : 35 mg/Nm3 

)> Poussières : 5 mg/Nm3 

)> Nüx en équivalents N02 : lOO m3/Nm3 pour les installations mises en service après le 1er janvier 
1998, 150 mg/Nm3 pour les autres. 

Article 3.4.1.3- Tour de sécltuge 

Les effluents issus de la tour de séchage sont rejetés à au moins 27 m de hauteur et respectent l~s valeurs 
!Imites suivantes : 

)> Poussières : 60 mg/m3 si le flux est inférieur ou égal à 1 kg/h, 40 mg/m3 au delà. 

Article 3.5 - Points de rejets atmosphériques 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des ~ffluents dans l'atmosphère. La forme des conduits 
favorise l'ascension et la dispersion des gaz. Leur emplacement évite le siphonnage des effluents rejetés dans 
les conduits ou prises d'air avoisinants. 

Ces points de rejets sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, notamment celles des organismes extérieurs chargés de l'exécution des prélèvements et des 
tnesures. 

Article 3.6 - Contrôles des rejets atmosphériques 

L'exploitant fait procéder tous les trois ans à une mesure des poussières rejetées par la tour de séchage et des 
oxydes d'azote rejetés par les chaùdièt'es. ' 

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Article 4.1- Prélèvements et consommation d'eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou atix exercices de secours, 
sont limités aux quantités suiv~ntes : ' 

Orighie de la ressource Volume annuel en m3/an 

Société EURIAL (réseau+ forages) 78 000 m3/an 

Les points de prélèvements sont aménagés pour faciliter les interventions en toute sécurité. 

Article 4.1.2- Protection de la ressource 

Les réseaux d'alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de 
dispositifs de disconnection efficaces et adaptés. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
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Les arrivées d'eaù sont munies d'un dispositif totalisateur. Les consommations mensuelles sont consignées 
sur un registre dédié, et rappmtées à une unité représentative de l'activité. Le volume total ainsi que les ratios 
font l'objet d'un bilan annuel. 

Article 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les eaux 
pluviales, les eaux usées sanitaires et les eaux industrielles. Ces deux dernières catégories peuvent être 
mélangées si elles sont compatibles et éliminées dans les mêmes conditions. 

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. · 

Un système permet d'isoler les réseaux d'assainissement de l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état 
de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement et/ou .à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.3 - Traitements des effluents liquides 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet atticle ou sont des déchets à éliminer dans 
des installations autorisées à cet effet. 

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 
installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Article 4.3.1 - Caractéristiques générales des rejets industriels liqnides 

Les effluents rejetés sont exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes. 

Les effluents respectent les caractéristiques suivantes : 

l> température< 30°C ; 

l> pH : compris entre 5,5 et 8;5 enregistré en continu, 9,5 si traitement à la chaux; 

l> couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à IOO·mg/Pt/1. 

Article 4.3.2- Valeurs limites d'émission des rejets liquides 

Article 4.3.2.1- Expression.des résultats 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes mesurées sur des échantillons moyens journaliers 
représentatifs. 

·Article 4.3.2.2- Effluents industriels 

Le rejet au milieu naturel des effluents traités est interdit du 1er juin au 30 septembre. 

En période de rejet au milieu naturel, les effluents industriels rejetés respectent les valeurs limites définies ci
dessous: 
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Caractéristiques du rejet Débits 

Débit maximum instantané en m3/h enregistré en continu 45 
Débit maximum sur 24 h en rn3/j. 700 

Paramètres Concentration maximale (mg/1) Flux journaliers maximum (l{g/j) 

DCO 80 56 
DB05 20 14 
MES 20 14 
Azote global exprimé en N 10 7 
Phosphore total exprimé en P 2 1,4 

Article 4.3.2.3- Rejets des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.2.4- Rejets des eaàx pluviales 

Les eaux pluviales non polluées (toitures ... ) peuvent être rejetées directement dans le réseau pluvial 
récepteur. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de circulation, les 
aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et toute autre surface 
imperméable sensible (station de distribution de gasoil, plate forme de stockage de déchets), sont traitées par 
un ou plusieurs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif équivalent 
permettant le respect des valeurs limites fixées. 

Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de leur 
constructeur. Leur bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles. Les résidus de ce 
traitement sont éliminés en tant que déchets. 

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous. 

Paramètres Valeurs limites 

MES 100 mg/1 si le flux est inférieur à 15 kgfi, 35 mg/1 au delà 
.DCO 300 mg/1 si le flux est inférieur à 100 kg,lj, 125 mg/1 au delà 
Hydrocarbures totaux~ HCT 10 mg/1 

Une analyse annuelle de la qualité des eaux pluviales rejetées est réalisée, pour l'ensemble des paramètres ci
dessus. 

·Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des effluents 
pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.3- Condensats et eaux de refroidissement 

Les condensats traités, les eaux de refroidissement, de chauffage ou de dégivrage ainsi que les purges de 
déconcentration (tours aéroréfrigérantes) peuvent être rejetés dans le réseau des eaux pluviales sous réserve 
de respecter les valeurs limites fixées à l'article précédent. 

Article 4.4 - Points de 1·ejets liquides 

Article 4.4.1 - Localisation des points de rejet 

Les effluents traités par la station d'épuration interne située au lieu-dit la Mercerie sont rejetées dans 
l'Orbreteau en proximité immédiate des lagunes de traitement. 

Les eaux pluviales sont rejetées après passage dans un bassin tampon, dans un fossé collecteur situé à l'est du 
site et rejoignant l'Orbreteau · 

Article 4.4.2- Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation appottée au 
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milieu récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents. 

Les points de rejet s6nt aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure 
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration ... ). Ils sont aisément 
accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 

Le système de prélèvements des effluents industriels doit permettre des prélèvements en continu 
proportiollllels au débit, disposer d'un dispositif d'enregistrement et permettre une conservation adaptée des 
échantillons (température ... ). · 

Article 4.5 - Contrôles des rejets aqueux 

Article 4.5.1 - Autosurveillance 

En période de rejet au milieu nahu·el, les mesures d'autosurveillance de la qualité des rejets portent sur les 
paramètres et selon les fréquences définies ci-après : 

Paramètres Pél'iodicité de la mesure 

Débit En continu 
.pH 
DCO 
DB05 
MES Hebdomadaire 

Azote global 
Phosphore total 

TITRE 5- DÉCHETS 

A1·ticle 5.1 - Limitation de la production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
L'exploitant organise la gestion des décht~ts en respectant la hiérarchie des modes de traitement définie au 2° 
de l'article L.541-l du code de l'environnement 

Article 5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant procède au tri des déchets par catégorie de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination, 
en particulier : 

l> les déchets d'emballages ; 

l> les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des COt)ditions · de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB ; 

l> les piles et accumulateurs ; 

l> les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination} ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 
de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage ; 

l> les déchets d'équipements électriques et électroniques ; 

l> les autres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers ; 

l> les boues des stations d'épuration. 
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Article 5.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l'établissement, avant leur 
traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) ou de 
nuisances pour les populations avoisinantes. 

Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité produite trimestriellement ou un lot 
normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 5.4- Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou éliminées conformément 
aux dispositions du.code de l'environnement dans des installations régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.5 - Transports 

Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi. 

Les opérations de transport de déchets sont réalisées par des entreprises spécialisées et si nécessaire agréées 
au titre du code de l'environnement dont l'exploitant tient la liste à jour. 

L'impmtation ou l'expmtation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application de la réglen1entation européenne concernant les transfe1ts transfrontaliers de déchets. 

Article 5.6 - Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de l'ensemble 
des déchets. Il tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Ce registre 
comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 29 février 2012. 

L'exploitant utilise, pour ses déclarations prévues par le code de l'environnement, la codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets. 

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Article 6.1.2- Véhicules et engins 

Les véhicules de transpmt, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
1 'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de l'environnement. 

Article 6.1.3- Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique {sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ... ) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 
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Article 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1- Valeurs limites d'éme•·gence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à Emergence admissible pour la Emergence admissible pom·la 
émergence réglementée (incluant le bruit de période allant de 7h00 à 22h00, période allant de 22h00 à 7h00, ainsi 

l'établissement) sauf dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dll(A) et inférieur ou égal à 45 
6 dB( A) 4 dB( A) 

dB( A) 

Supérieur à 45 dB( A) 5 dll(A) 3 dB( A) 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de l'établissement les valeurs ci-dessous. 

Périodes ct Niveaux sonores limites Période de jour de 7h00 à 22h00 (sauf Période de nuit de 22h00 à 71100 (ainsi que 
admissibles dimanches et jours fériés) dimanches et jours fériés) 

Tous points en limite de propriété 70 dB( A) 60 dB( A) 

Article 6.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
, ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles teclmiques prévues en 
application du code de l'environnement. 

Article 6.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les trois ans par un organisme ou une personne 
qualifié, selon la méthode définie à l'annexe Ide l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Article 7.1 - Caractérisation des risques 

Article 7.1.1 - État des stoci<S des substances ou préparations dangereuses 

L'état des stocks des substances ou préparations · dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en tenant compte 
des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur. 

Article 7.1.2- Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou semi-penuanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au besoin, 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
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Article 7.2 - Infl'astructures et installations 

Article 7.2.1- Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées, notamment leur dimension 
et leur résistance, pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7 .2.2 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée 
(clôh!re, bâtiments fermés, dispositifs d'accès limités ... ). Cette interdiction est signifiée. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu'à la cotmaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement.. 

Article 7.2.3 - Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacùation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les sols des aires et locaux de sto.ckage sont incombustibles (classe Al). 

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. 

Les appareils de chauffage ne' comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à 1 'eau chaude, à la vapeur ou 
tout autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent. 

Article 7.2.4- Réseaux, canalisations et équipements 

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispositions 
réglementaires imposées au titre de réglementations pmticulières (équipements sous pression, appareils de 
levage et de manutention ... ) et aux normes homologuées au moment de leur construction ou de toute 
modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l'mt. 

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d'utilisation et de la 
natru·e des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu'ils ne soient pas 
sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fi'agilité ... ). 

Lors de leur installation, ils font l'objet de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils peuvent 
subir : actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations; écrasements, corrosions, flux 
thermiques ... Les vannes pottent leur sens de fermeture de manière indélébile. 

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des ponceaux ou 
dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sont conçus pour résister aux contraintes 
mécaniques des sols. 

Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les canalisations et les 
organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont entretenus en permanence. Ils font l'objet d'une 
surveillance et de contrôles périodiques appropriés qui donnent lieu à des. enregistrements tracés afin de 
garantir leur maintien en bon état. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le 
premier robinet ou clapet isolant ce réservoir. 

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 

Ils sont faciles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme à une norme ou une 
codification usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque la nature des fluides transportés 
(plaques d'inscription, code des couleurs ... ). 

Article 7.2.5- Installations électriques -mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la réglementation en 
vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre évenhtel. Les 
masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Une vérification de l'ensemble des ·installations électriques et des mises à la terre des masses métalliques est 
effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne explicitement les 
défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans les meilleurs délais et 
tracées. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas 
situés en des points susceptibles d'être heurtés ou sont protégés contre les chocs. Ils sont installés de façon à 
ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux entreposés. L'éclairage de 
sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Article 7.2.6- Zones susceptibles d'êtres à l'origine d'une explosion 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soit de façon permanente ou semi
permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations électriques sont 
réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la réglementation en vigueur. 

Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions. 

Le plan des zones à risques d'explosion est pmté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification 
des installations électriques. 

Article 7.2.7- Tour de séchage 

La tour de séchage est équipée d'évents anti-explosion d'une surface minimale de 6 m'. 

La tour de séchage est équipée d'un capteur de température qui, au delà d'une température définie sous la 
responsabilité l'exploitant, déclenche une alarme. 

La tour de séchage est équipé d'un dispositifd'extinction automatique pouvant être déclenché manuellement 
à distance. 

Article 7 .2.8 - Chaufferie 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage 
ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REJ 120. Toute communication éventuelle entre le local et 
ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-pmtes pare-flamme de degré une demi-heure, 
munis d'un fenne-pmte, soit par une pmte coupe-feu de degré El 120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés: 

~ une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêtér l'écoulement du 
combustible ; 

~ un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

~ un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brflleurs ou un autre 
système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Article 7.2.9- Protection contre la foudre 

Article 7.2.9.1- Analyse duRisque Foudre (ARF) 

Pour les installations concernées, l'analyse du risque foudre (ARF) est réalisée par un organisme compétent 
qui identifie les équipements et les installations nécessitant une protection. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est systématiquement mise à jour à 
l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens 
du code de l'environnement, à chaque révision de l'éh1de de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

AI·ticle 7.2.9.2 - Moyens de protection contre les effets de la foudre 

En fonction des résultats de l'ARF, une étude technique, menée par un organisme compétent, définit 
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précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que 
les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la fopdre prévus dans l'étude technique sont conformes aux nonnes 
françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du 
risque foudre. Ils répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 7.2.9.3- Contrôles des iustallatious de protection coutre la foudre 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l'objet de vérifications visuelles annuelles et 
complètes tous les 2 ans par un organisme compétent. 

Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés conformément 
aux nonnes en vigueur. 

Les agressions de la foudre sont emegistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 
compétent. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans 
un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant dispose de l'ARP, l'étude technique, la notice de vérifièation et de maintenance, le carnet de bord 
et les rapports de vérifications. 

Article 7.3 - Prévention des risques 

Article 7.3.1 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion 
sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention et d'un permis de feux. 

Article 7.3.2- Permis d'intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme nue, arc électrique ou 
appareils générant des étincelles) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis 
d'intervention'» et éventuellement d'un« permis de feu» et en respectant une consigne pmticulière. 

Ces modalités d'intervention sont établies et les documents sont visés par l'exploitant ou une personne qu'il 
aura nommément désignée et l'éventuel intervenant extérieur. 

Avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant. 

Article 7.4- Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1- Étiquetage des substances ct préparations dangereuses 

Les fùts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

A proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 
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Article 7.4.2- Rétentions 

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

» 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

» 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

» dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts sauf pour les lubrifiants ; 

» dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

» ·dans tous les cas, 800 !minimum ou la capacité totale de~ récipients si elle est inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l'art. Elles sont étanches aux produits qu'elles 
contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout moment. Il en est de 
même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les opérations de vérification, d'entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-rendus 
écrits. 

Article 7.4.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant dès produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 
notamment en évacuant les eaux pluviales. 

Article 7.4.4- Transports- chargements- déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'mt. 

Le transpmt des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessairès pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ... ). 

La manipulation de produits dangereux· ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur des 
aires étanches et aménagées·pour la récupération des fuites éventuelles. 

' 
Les rése1·voirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 
alarme de niveau haut. 

Article 7.5 - Moyens d'intervention et organisation des secours 

Article 7.5.1 - Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers et au présent arrêté. Il 
dispose d'un moyen permettant d'aleJter les services d'incendie et de secours. 

L'exploitant est tenu de fournir au service départemental d'incendie et de secours les éléments permettant 
l'élaboration du Plan d'Établissement Répe~torié. 
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Article 7.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels équipements de 
protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d'utilisation, en dehors des zones 
dangereuses. 

Ces matériels sont. en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 
disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Ils sont 
reportés sur un plan tenu à jour. 

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels ... ) sont 
conformes aux nonnes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état de 
fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les modalités et 
les résultats des contrôles sont enregistrés. 

Article 7.5.3- Moyens d'intcrycntion et ressources en eau et mousse 

L'exploitant s'assure qu'en toute circonstance un débit de 500 m3/h (! 000 m3 pour deux heures d'extincti~n) · 
est disponible soit par des poteaux incendie soit par des réserves complémentaires. · 

Les poteaux incendie constituant le réseau hydrant sont situés à moins de 200 m du bâtiment et comportent 
des prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie 
et de secours. 

Les réserves incendie complémentaires doivent être anlénagées pour permettre l'intervention des services de 
secours. Si ces réserves sont collectives, l'exploitant dispose de l'accord d'utilisation de son gestionnaire. 

Article 7.5.4- Pmtection des milieux récepteurs (bassin de confinement et bassin d'orage) 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou. d'un incendie, y compris les eaux 
.utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. 
Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement 
approprié. 

Si ce bassin est collectif, l'exploitant dispose de l'accord d'utilisation de ce bassin de la part de son 
gestionnaire. 

Article 7.6- Plan d'opération interne 

Dans un délai de trois mois .à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant doit établir un Plan 
d'Opération Interne (P.O.!) sur la base des risques et moyens d'ü\tervention nécessaires ànalysés pour un 
certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. Ce P.O.! tient notamment compte des risques mutuels 
générés par la proximité avec l'établissement EURIAL. Ce P.O.! est soit commun soit rendu cohérent avec 
celui de l'établissement EURIAL. Dans k cas de deux P.O.!, ils sont rendus cqhérents notamment par: 

l'existence dans le POl de la description des mesures à prendre en cas d'accident dans l'établissement 
EURIAL, et réèiproquement, 

l'existence d'un dispositif d'alerte 1 de communication permettant de déclencher rapidement l'alerte 
en cas d'activation du POl dans l'établissement EURIAL, et réciproquement, 

une information mutuelle lors de la modification d'un des deux POl, 

une communication auprès de la société EURIAL sur les retours d'expérience susceptibles d'avoir un 
impact dans l'établissement EURIAL, et réciproquement, 

une rencontre régulière des deux chefs d'établissements ou de leurs représentants chargés des plans 
d'urgence. 

1 
Le P.O.!. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés 
dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.! doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu 
pour y installer le poste de commandement. · 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre eil place les moyens humains et 
matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.!., cela inclut 
notamment: 
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l> l'organisation de tests périodiques du dispositif et! ou des moyens d'intervention, notamment 
l'organisation d'un exercice commun d~t P.O.I au moins tous les 5 ans ; 

)> la formation du personnel interv.enant ; 

l> l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ; 

l> la prise en compte·des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers ; 

l> la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POl, qui peut être coordonnée avec les 
· actions citées ci-dessus ; 

l> la mise à jour systématique du POl en fm1ction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour un exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 

En cas d'accident survenu dans l'établissement BONILAIT PROTEINES, l'exploitant assure la direction du 
P.O.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement s·ans 
retard du P.O.!. Il prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes d'information et d<; protection 
du personnel de l'établissement EURIAL prévues au P.O.!. pour mise en application de l'article R.512-29 du 
code de l'environnement. 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 8.1 - Épandage 

Article 8.1.1 - Règles générales 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses déchets sm· les parcelles (surfaces mises à disposition: 
752 ha), dont le relevé figure en annexe du présent arrêté, sous réserve du respect des dispositions du présent 
arrêté et dans les conditions définies dans le dossier de demande d'autorisation susvisé. 

L'épandage de déchets sm· ou dans les sols agricoles doit respecter. les règles définies par l'arrêté ministériel 
du 2 février 1998 et par les arrêtés ministériel et préfectoral/régional relatifs au programme d'action nitrate en 
vigueur. 

Seuls les déchets ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent être épandus. 

L'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes: 

l> Producteur de déchets et prestataire réalisant l'opération d'épandage; 

l> Producteur de déchets et agriculteurs exploitant les terrains .. 

. Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets destinés à l'épandage sont telles que leur 
manipulation et leur application ne pmtent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des 
animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et 
que les nuisances soient réduites au maximum. 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

Jo> à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 
apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture 
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)> à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ; 

)> à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou 
de présenter un risque écotoxicologique ; 

)> à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Article 8.1.2- Origine des déchets 

Les déchets à épandre sont constitués exclusivement des boues issues du traitement des eaux industrielles du 
site de Belleville sur Vie exploité par la société BONILAIT PROTEINES : 350 tian de matières sèches. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en Vlle d'être épandu. 

Les quantités annüelles maximum épandues n'excèdent pas 31,4 tian d'azote et IO,Stlan de phosphore 
(P20s) assimilable. 

Article 8.1.3- Caractéristique des sols 

Les déchets ne peuvent être épandus si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent 1 'une 
des valeurs suivantes : 

Paramètre Valeur limite lme/Ke MS) 
Cadmium 2 
Chrome 150 
Cuivre 100 

Mercure 1 
Nickel 50 
Plomb 100 
Zinc 300 

Article 8.1.4 - Caractéristiques des déchets à épandre 

Les déchets à épandre ont un pH compris entre 6.5 et 8.5 et présentent au maximum les caractéristiques 
suivantes : · 

Elémcnts Traces Valeur limite Flux cumulé atmorté I>Rr les déchets en 10 ans (me:/ m2
) 

Métallioues lme/kel\IS) Cas eénéral Eoandal!e sm· nâturae:e 
Cadmium 10 O.ot5 0,015 
Chrome 1000 1.5 1,2 
Cuivre 1000 1.5 1,2 

Mercure 10 0.015 0,012 
Nickel 200 0.3 0,3 
Plomb 800 1.5 0,9 

Sélénium - - 0,12 
Zinc 3000 4.5 3 

Cr+Cu+Ni+Zn 4000 6 4 

Composés Traces Organiques Valeur limite dans les déchets Flux cumulé apporté par les déchets en 10 ans 
me/kgMS) (mg/ m') 

Cas général Epandage sm· pl\ tura ge Cas général Epandage sur IJI\turage 
Total des 7 principaux PCB* 0.8 0.8 1.2 1.2 

Fluoranthène 5 4 7.5 6 
Bcnzo(b )lluoranthène 2.5 2.5 4 4 

Benzo(b )pyrène 2 1.5 3 2 
* PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180. 

Les déchets ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque 
les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

)> le pH du sol est supérieur à 5 ; 
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)> la nature des déchets peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6 ; · 

)> le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau suivant : 

Éléments ~traces métalliques 
Flux cumulé maximum apporté par les déchets 

cnlO ans (gin?) 
Cadmium 0,015 
Chrome 1,2 
Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 
Nickel 0,3 
Plomb 0,9 
Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 

Article 8.1.5- Quantité maximale à épandre 

Sans préjudice du respect de l'équilibre de fetiilisation, les apports en azote (exprimés en N global), toutes 
origines confondues, ne dépassent pas les valeurs suivantes : · · 

)> sur prairies naturelles, ou sur prairies atiificielles en place toute l'année et en pleine production 
350 kg /ha /an; 

)> sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ ha /an; 

)> sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Sans préjudice du respect de l'équilibre de fertilisation, les appmis en azote organique ne doivent pas 
dépasser 170 kgN/halan en moyenne. 

Sans préjudice du respect de l'équilibre ae fetiilisation, les appmts en acide phosphorique ne doivent pas 
dépasser 1 00 kgp,osfha/an en moyenne. 

La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 3 kilogrammes de matières 
sèches par mètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux. 

Article 8.1.6- Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de déchets sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 
l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

Ils doivent être étanches et aménagés de smie à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 
voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé 
que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanémènt remplies : 

)> les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante-huit 
heures; 

)> toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles 
d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

)> le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage par l'atticle 4.6.5. sauf 
pour la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui esùmùours égale à 100 
mètres. En outre, une distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés doit être respectée; 

)> le volume du dépôt est adapté à la fetiilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période 
d'épandage considérée ; 

)> la durée maximale ne doit pas dépasser dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut 
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intervenir avant un délai de trois ans. 

Article 8.1.7- Interdictions d'épandage 

Les déchets/effluents sont épandues conformément au calendrier, y compris les modalités particulières, 
défini par les arrêtés ministériel et préfectoraVrégional relatifs au programme d'action nitrate en vigueur. 

L'épandage est interdit : 

~ pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel, détrempé ou abondamment enneigé ; 

~ pendant les périodes de fmie pluviosité et pendant les périodes où il ·existe un risque 
d'inondation ; 

~ en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

~ sur les terrains à fmie pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage. 

L'épandage sur des sols d'aptitude 1 ne pourra être réalisé qu'en période de déficit hydrique des sols ou sur 
sol avec couverture végétale. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 20 du code de la santé publique, l'épandage 
de déchets respeète les distances et délais minima prévus au tableau suivant : 

Nature des àctivité-s à protéger Distance minimale Domaine d'application 
Puits, forages, sources, aqueducs transitant des 
eaux destinées à la consommation humaine en 

35 mètres. Pente du terrain inférieure à 7 %. 
écoulement libre, installations souterraines ou 
semi-enterrées utilisées polir le stockage des 
eaux, que ces dernières soient utilisées pour 100 mètres. Pente du terrain supérieure à 7 %. 
l'alimentation en cau potable ou pour l'arrosage 
des cultures maraîchères. 

Pente du terrain inférieure à 7 %. 
5 mètres des berges. 1. Déchets non fermentescibles enfouis 

immédiatement après épandage. 

Cours d'eau et plans d'eau 35 mètres des berges. 2. Autres cas. 

Pente du terrain supérieure à 7 %. 
100 mètres des berges. 1. Déchets solides et stabilisés. 
200 mètres des bcrlaes. 2. Déchets non solides ou non stabilisés. 

Lieux de baignade. 
200 mètres. 

Sites d'aquaculture (piscicultures et zones 500 mètres. conc!JYlieoles). 
Habitation ou local occupé par des tiers, zones de 50 mètres. En cas de déchets ou d'eftlucnts odorants. 
loisirs ct établissements recevant du public. 100 mètres. Dn 1er in illet au 31 août. 

Tvue de culture Délai minimum Domaine d'aoolicatioJt 
Trois semaines avant la remise à En cas d'absence de risque lié à la présence 
l'herbe des animaux ou de la récolte d'agents pathogènes. 

Herbages ou cultures fourragères. 
des cultures fourragères. 
Six semaines avant la remise à Autres cas. 
l'herbe des animaux ou la récolte des 
cultures fourragères. 

Terrains aftèctés à des cultures maraîchères et Pas d'épandage pendant la période · 
fruitières à l'exception des cultures d'arbres 
fruitiers. 

de végétation. 

Terrains destinés ou aftèetés à des cultures Dix mois avant la récolte et pendant En cas d'absence de risque lié à la présence 
maraîchères ou fruitières, en contact direct avec la récolte elle-même. d1agents pathogènes. 
les sols, ou susceptibles d'être consommés à l'état Dix~lmit mois avant la récolte et Autres cas. 
cru. !pendant la récolte elle-même. 

Article 8.1.8- Pmgramme prévisionnel annuel 

Un programme prévisionnel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus tard un 
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mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

>- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation des 
systèmes de culture (cultures implàntées avant et après l'épandage, période d'inter culture) sur ces 
parcelles ; 

J- uue analyse des sols pmtant sm· les paramètres pertinents caractérisant la valeur agronomique ; 

J- une caractérisation des déchets à épandre (quantités prévisimmelles, tythme de production, valeur 
agronomique, ... ) ; 

J- les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets (calendrier et doses d'épandage par unité 
culturale ... ) ; 

J- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ar.ticle 8.1.9- Cahier d'épandage 

Un èahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 
installàtions classées, doit être tenu à jour. 

Il compmte les informations suivantes : 

>- les quantités de déchets épandues par unité culturale ; 

>- les dates d'épandage ; 

>- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

J- les cultures pratiquées ; 

J- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

J- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets, avec les dates de 
prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

J- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Le producteur de déchets doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets produits (dépôt 
temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de productimi et aux analyses réalisées. 

Article 8.1.10- Bilan 

Un bilan est dressé annuellement lors des périodes d'épandage. 

Ce document comprend : 

>- les parcelles réceptrices ; 

J- un bilan qualitatif et quantitatif des déchets épandus;· 

J- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables appmtées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ; 

J- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent; 

>- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés. 
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Article 8.1.11 - Analyse et surveillance des déchets 

Les déchets sont analysés lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans les 
procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en patticulier leur teneur en éléments 
traces métalliques et composés organiques. 

En dehors de la première année d'épandage, les déchets sont analysés tous les 5 ans. 

Ces analyses p01tent sur : 

:» le taux de matières sèches ; 

:» ' les éléments de caractérisation de la valeur agronomique ; 

Les méthodes d'échantillomtage et d'analyse des déchets sont conformes aux dispositions de l'annexe VII.d 
de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

Le résultats de ces analyses est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Article 8.1.12- Analyse et surveillance des sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols sont analysés sur chaque point de référence 
tel que déterminé dans l'étude préalable à l'épandage : 

:» après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de 
la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 

:» au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments suivants : cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des déchets sont conformes aux dispositions de l'annexe VII,d 
de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émis,sions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

Le résultats de ces analyses est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

A1·ticle 8.2 - Irrigation 

Article 8.2.1 - Pl'incipe 

Du 1er juin au 30 septembre, les effluents traités peuvent être utilisés en irrigation, sous la responsabilité de 
l'exploitant, et sous réserve des dispositions du présent chapitre. 

Article 8.2.2 - Nature des effluents 

Les effluents utilisés pour l'irrigation respectent les valeurs limites suivantes 

pH compris et!tre 6,5 et 8,5 

DCO : 80 mg/1 ; 

DB05 : 20 mg/1 ; 

MES : 20 mg/1 ; 

Azote : 10 mg/1 

Phosphore total : 2 mg/! 
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Article 8.2.3 - Autosurveillance 

En période de réutilisation des effluents traités pour l'irrigation de terres agricoles, la qualité des effluents 
valorisés en irrigation est contrôlée comme suit : 

Paramètre Fréquence d'analyse 
oH 

DCO 
DB05 Mensuelle 
MES . 

Azote global 
Phosohore 

Article 8.2.4- Nature des parcelles utilisées 

L'irrigation sera uniquement pratiquée sur des terres agricoles. Elle est interdite sur les cultures maraîchères, 
fruitières et légumières. En cas d'irrigation sur des pâturages ou des fourrages frais, les animaux ne devront 
pas avoir accès à la parcelle dans les 10 jours suivant l'irrigation. 

L'irrigation est interdite sur des parcelles situées dans un périmètre de protection d'un captage d'eau utilisé 
pour la production d'eau potable tel que défini à l'atticle L. 1321-2 du code de la santé publique. 

· Article 8.2.5- Pratique de l'irrigation 

Les quantités appmtées par passage doivent être limitées au besoin des terres agricoles irriguées. En aucun 
cas la capacité d'absorption des sols ne devra être dépassée de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur 
les sols, ni le ruissellement en dehors de la zone d'irrigation ne puisse se produire. 

Un accord doit être signé entre la société BONILAIT PROTEINES et les agriculteurs. Il prectse les 
obligations et les responsabilités de chacune des pmties. Ces accords sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.6- Suivi annuel 

Un plan d'irrigation sera établi chaque année et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
il précisera l'emplacement, la superficie et l'utilisation des terres disponibles, ainsi que la fréquence et le 
volume prévisionnel d'irrigation. 

Un bilan annuel d'irrigation tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, sera élaboré. Il 
conipmtera les dates d'irrigation, les volumes d'effluents correspondants, les parcelles réceptrices, la nature 
des cultures et un suivi agronomique justifiant du respect de l'équilibre de la fettilisation. Une copie de ces 
bilans est transn1ise aux agriculteurs concernés . 

. Article 8.3 - Pt·évention de la légionellose 

Les installations de refroidissement par dispersion d;eau dans un flux d'air respectent les prescriptions 
prévues dans l'arrêté ministériel du' 13 décembre 2004 relatifs aux installations de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921. En patticuliet; 
1 'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en légionella specie dans 
l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration intérieure à 1 ooo· 
UFC /1 selon la nonne NF T 90-431. 

Article 8.3.1 - Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en 
aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit 
l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écouletnent laminaire. L'installation est équipée d'un 
dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de 
l'installation tenus à jmù; afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 
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Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofihn, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en 
prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de 
corrosion, d'entmtrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de 
l'installation. 

Article 8.3.2 - Personnel 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'eJte présente, notamment du risque 
lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs· fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personni>ls est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L~s personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.3.3- Analyse métho1lique de l'isques de dévelop11ement des légionelles 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 
relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 
(changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En pmticulie~; sont examinés quand ils existent : 

~ les modalités de gestion des installations de refi·oidissement (et notamment les procédures d'entretien 
et de maintenance portant sur ces installations) ; 

~ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

~ les actions menées en application des mticles 8.1.8, 8.1.9 et 8.1.10 du présent arrêté et la fréquence de 
ces actions ; 

~ les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofihn 
dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mmt tetnporaire lié à . 
l'exploitation, pottions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du 
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'insta!lation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie 
notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'atticle 8.1.12 du présent arrêté et 
sur l'évolution des· meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'~xploitant revoit les procédures mises en place dans le 
cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 
pmticipants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du 
contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 8.3.4- Procédures 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'iiistallation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
1 

~ la méthodologie d'analyse des risques ; 

~ les mesures d'entretien préventif de i'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 
micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

~ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

~ les actions correctives en cas de sihmtion anormale (dérive des indicateurs de. contrôle, défaillance du 
traitement préventif ... ) ; 

~ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

Article 8.3.5- Entretien et surveillance 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fo ne ti onn emeut. 

L'installation de refi'oidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

~ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

~ et en tout état de cause au moins une fois par àn. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation 
est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des t'isques menée conformément aux dispositions 
prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nahtre et la fi·équence de la surveillance pour tenir compte des évoltitions 
de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 
l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon ·la nonne NF T90-431 est au 
minimum mensuelle pendant la période de fonctionneme11t de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 
000 unités formant.èolonies par litre d'eau, la fi·équence des prélèvements et analyses des Legionella specie 
selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 
fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau·au 
minimun1mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refi'oidissement 
oit l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau 
d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de 
façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Article 8.3.6 - Conservation des souches 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 
apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/1 soient conservés pendant 3 mois par 
le laboratoire. 

Article 8.3.7- Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 
génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR 
de Lyon). 

L'ensemble des fi'ais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 
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Article 8.3.8- Actions à mener si la concentration mesurée en légionella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs 
délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement 
définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de reli"oidissement. La procédure 
d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des 
installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection 
des Installations Classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aéroJ"éfrigérante, 
dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau » 

Ce document précise : 

;.. les coordonnées de l'installation ; 

;.. la concentration en légionelles mesurée ; 

;.. la date du prélèvement ; 

;.. les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.2.3, ou à l'actualisation de 
l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien 
et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les 
risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire 
ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident 
sont joints au ·carnet de suivi. · 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de 
l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des 
autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

. Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 
légionelles selon la nonne NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un ~·apport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des 
Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des 
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et 
leur calendrier de mise en œuvre, 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous 
les quinze jours pendant trois mois . 

. En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 
des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Article 8.3.9 - Action à mener si la concentration mesurée en légionella specie est supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 
évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 
unités formant colonies par litre .d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 tmités formant colonies par litre d'eau. 
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La vérification de .l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèveli1ent selon la · 
nonne NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée 
en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 1 00 
000 unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 8.2.3 en prenant notamment.pn compte la 
conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de 
définit: les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la 
mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 

·méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées. 

Article 8.3.10- Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend 
impossible la quantification de legionella specie en raison de la présence d'une flore 
interférente · 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90'431 rend impossible la quantification de Legionella specie 
en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
imités formant colonies par litre d'eau.. · 

Article 8.3.11 - Transmission des résultats des analyses 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'Inspectim\ des Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

)> les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 
unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

)> les actions correctives prises ou envisagées ; 

)> les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 
l'année N. 

Article 8.3.12 - Contrôle par un organisme tiers 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimmn tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un 
contrôle par un organisme agréé au titre de l'atticle R. 512-71 du code de l'environnement. 

Pour les installations dont. un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 
légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans 
les 12 mois qui suivent. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 
Ce rappmt mentionne les non-confoqnités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 
préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rappmt à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
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Article 8.3.13- Protection des~ personnes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 
(masque pour aérosols biologiques, gants ... ), destinés à les protéger contre l'exposition : 

l> aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des gennes pathogènes ; 

l> aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions 
d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du pmt de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance 
de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'inspection du !t;avail. 

Article 8.3.14- Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 
suivants: 

l> Legionella sp <seuil de quantification de la teclmique normalisée utilisée; 

l> Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml; 

l> Matières en suspension < 10 mg/1. 

Article 8.4 - Meilleul'es techniques disponibles spécifiques. 

Pour l'activité de production de poudre de lait, les consommations d'eau, les volumes de rejet et les 
consommatiOns d'' r · é energie sont umt s aux ratios smvants : 

Consommation d'énergie Consommation d'eau Volume de rejet 

Production de poudre de lait à 
0,4 k\Vh/1 1,7l/l 1,5 Ill partir d'un litre de lait reçu 

TITRE 9 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 9.1 - Autres codes 

En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l'application des dispositions 
édictées par le livre Il du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit livre dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être 
régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 9.2 - Sanctions administratives 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra indépendamment des 
sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l'mticle L 514-1 du 
titre !er du livre V du Code de l'environnement. 
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Article 9.3 -Mesures de publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Belleville sur Vie et poi.trra y être consultée. 
Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la 
mairie de pendant une durée millimum d'un mois. 
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Belleville sur Vie 
et envoyé à la préfecture de la Vendée. 

Une copie de cet arrêté sera transmise aux conseils municipaux de#. 
Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

Article 9.4 -Diffusion 

Deux copies du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'établissement seront'remis à la 
société qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté 
sera affiché en permanence de façon visible, dans l'établissement par les soins de ce dernier. 

Article 9.5 -Pour application 

Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, le maire de Belleville sur Vie, le directeur régional de 
l'ènvironnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal des installations classées sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information au 
directeur départemental des territoires et de la met; à la déléguée territoriale de l'agence régionale de santé, 
au directeur départemental des services d'incendie et de secours, au responsable de l'unité territoriale de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, et au 
chef du service interministériel de défense et de protection civile. 

Fait à La Roche sur Yon, le 2 9 AOUT 2012 
Le préfet, 

Pour le Préfet, 
Le Setrétair(, Gt;nérèJ 2 

cjola Préful;tUJ:(l~ndéa ......... _ ... _ ~ ---- ."') 

piH"'= .• 

François PESNEAU 

Arrêté n° 12-DRCTAJ/1- e9 3 autorisant la société BON1LAIT PROTEINES à poursuivre l'exploitation 
de son unité e production de poudre de produits laitiers à Belleville sur Vie. 
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·J:tPloil~n fa'g'ric_OI~ 1' CoinmUTi~ 

Daniel DUGASf Bel!e\'ille sur Vie 

. 

Belleville sur Vie 

EARL LE CHEMIN 

Le Poiré sur Vie 

EARL MARTIN-LANOUE Bel!e\·îlle sur Vie 

Annexe 

Relevé parcellaire 114 

stttiOn NUinéro Su rraCe'-iotàlé--(h B) 
1 1,5 

3 0,4 

AD 4 0,7 

5 0,7 

6 3,1 

16 1,8 

17 0,5 

18 0,6 

ZN 21 1.5 

22 10,3 

25 2,7 

31 2.8 

28P 3,7 zo 
40 3,3 

OY 21 2 

9 4 zo 
17 4,9 

38P 0,8 

41 6,6 

OY 46 3,2 

47 3,9 

214 7,2 

34 3,8 

35 6,4 

56 6,8 

57P 9 
YB 

58 0,6 

62 4,2 

63 1,8 

64 2,6 

29 3,2 
ZY 

45 3,1 

18 1,7 

19 1,2 

21 1,3 

23 2,8 

26 4,2 

29 0,3 

30 1,9 

31 0,4 

Zl 33 2 

43 5,9 

45 8,3 

47 0,8 

49A 5,5 

49B 0,4 

50 5 

70A 10,4 

JOB 5,2 

5 6,9 

6 1,2 zo 
7 3,6 

8 2,7 
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S~'rr~~~- Apt:l (h·al: SUrrace A(it-1--(ha) 

1,5 

0,4 

0,7 

0,7 

2,2 0,3 

1,8 

0,3 

0,1 

1,2 

3,2 7,1 

2,1 0,6 

2.1 

3,7 

2,9 0,5 

1.7 

4 

4,8 

0,4 

4,3 1,8 
\ 2,8 0,3 

3,9 

5,4 0,8 

3,3 

6,4 

6,1 

4.8 4 

1,5 2,4 

1 0,6 

1 0,9 

3,2 

2.3 0,3 

1,7 

1,2 

0,5 0,4 

1,9 0,6 

2,1 2,1 

0,3 

1,9 

0,4 

1.6 

5,8 

4,8 1,8 

0,4 0,1 

3,2 1,9 

2,8 1,7 

9,1 1.4 

0,2 3,3 

5,9 

1,2 

2,8 0,9 

1,9 0,8 



Relevé parcellaire 214 

I:wloitani ai'rù:Oté CommUne ',: < Section Nuulé_r~ sùri"àee ·totak(h'àj sù:fià'c'è: .\'pt-1--(ba) Surface -ipt-t:(h'a) 

AD 93 1,9 1,6 

20 0,7 0,4 

29 0,5 0,5 

30 1,9 1,9 -
ZN 

32 3,3 3,3 

34 3 2,8 0,1 

3S 1,1 1,1 

26 5,2 5,2 

zo 32 1,9 1,9 

Belleville sur Vic 78 2,9 2,1 0,3 

10 4,2 3,7 
OAEC AUDUREAU 

12 1,4 1,4 

39A 1,9 0,1 1,7 

390 2,6 2,6 . 

ZP 39Z 0,9 0,9 

40 1,2 1,2 

95 4,5 4,3 

109 4,9 3 

. 164 4,4 3,9 

7 6,9 6,9 

Saligny ZR 8 0,9 0,9 1 

9 0,5 0,5 

19 3,5 3,5 

Belleville sur Vie 20 1,1 1,1 

ZK 31 2,4 2,4 

22 2,2 2,2 

32 1,4 1,2 

GAEC DE LA GONTERIE 40 10,6 0,7 9,9 

45 3,2 1,5 1,8 
Saligny 

46 3,3 0,4 '2,9 
ZT 

i 47 2 

48 1,9 1,7 
. 59 2,9 2,5 o.~ 

3 2,3 2,3 

4 0,9 0,9 

s 4,7 4,7 

23 2,1 2,1 
GAEC LE LOGIS Le Poiré sur Vie ZY 

32 0,7 0,7 

33 1,1 1,1 

34 0,9 0,9 
. 

·11 11,4 9,6 

ZH 4 11,7 11,6 

8 5,3 2,7 2,6 

28 5,1 s. 1 

Jo 0,5 o,s 
Belle\'ille sur Vie 31 0,2 0,2 

ZR 
GAEC LE ~ARASOL 33 0,6 0,6 

34 0;4 0,4 

38 1 1 

48 1,8 1,3 

YB · 
17 5,7 3,1 

Le Poiré sur Vie 
148 6,1 5,8 
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Relevé parcellaire 314 
. 

Ex loilanfa' fitOJe- Corn'mune ' Su1i~-;. Nûiliûo Sufface'hiliile {ha) surf~(e Âvl2_-(ba) Surfàce-ÀDI-1 (ha) 

25 3,2 2,8 

28 8,1 3,7 4,3 

ZE 29 7,9 7,9 

145 1,1 0,8 

lkl!e\·il!e su- Vie 173 4,6 4,3 

38 3,4 0,8 2,6 

zs 72 1 0,9 

73 2,2 2,1 

ZT 28 9,5 6,9 2,4 

G:\EC LES ROSIERS zc 55 5,7 5,5 

4 6,1 5,5 

7 3,5 2.5 

8 3,1 2 

9 5,3 4,7 
Dompierre sur Yon 

ZR 10 2,7 2,7 

Il 3,3 3,3 

12 4,5 0,6 3,6 

13 17 13,4 3,5 

17 8,6 5,8 2,7 

4 0,4 0,4 

5 9,9 9,9 

7 8,2 6,9 1,3 

9 1,1 0,7 0,5 

10 0,5 0,4 0,1 

Il 0,8 . 0,8 

12 4,7 1,8 2,7 

13 0,7 0,7 

14 0,5 0,5 

15 0,4 0,4 

16 0,2 0,2 

17 0,3 0,3 

18 0,3 0,3 

19 0.4 0,4 

20 0,2 0,2 

YA 21 0,1 0,1 

22 0,1 0;1 

GAEC MONT ORGUEIL Le Poiré sur Vie 
23 0,1 0,1 

24 2,3 2,3 

25 3,5 3,5 

26 2,3 2,3 

36 4 3,4 

37 2,4 2,1 

38 0,8 0,8 

42 0,5 0,1 

43 5,5 2,9 1,8 

44 0,1 0,1 

45 0,4 0,4 

46 2,7 1,8 0,6 

70 0,3 0,1 

121 6,2 2,9 2,1 

29 12,4 11,8 

YB 89 3,2 1,7 0,6 

140 5,1 3,8 0,4 

66 3,5 0,5 zw 
70 6,9 6,9 

23P 2,9 2,7 

Beaufou ZN 29 1,3 1,3 

30 5,7 5,7 

lkl!eville SIX \~e ZK 
3 0,7 0,7 

4 2,2 2,6. 

VINET ERNEST 
17 5,2 4,6 0,6 

21 3,6 3,6 

22 1,1 0,5 0,7 

Saligny zv 23 3,6 3,5 0,1 

60 3 2,9 

61 3,3 3 

62 1,1 1,1 
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Relevé parcellaire 414 

2 2,3 2,3 

3 2 2 

5 2 1,8 

AH 6 2,8 2,8 

12 1,4 1,4 

15 1,7 1,7 

50 1,1 0,9 

35 1,6 1 

36 0,7 0,2 

41 1,3 1,3 

Belleville ru- Vie ZK 44 2,9 2,7 0,1 

45 2,8 2,8 

48 3,9 1,7 1,8 

GAEC ORCEAU-POTIER 
50 2,1 1 

12A 3,6 2,2 1,5 

12B 5,8 3,5 2,1 

37 4,2 3,3 0,5 

ZN 38 3,1 1,3 0,8 

57 1,4 1,2 

58 10,3 9 0,8 

63 3,4 0,6 1,7 

6 8,3 6,2 0,8 

15 6,3 4,5 0,7 

16 0,1 0,1 
ZR 

&<!ligny 17 0,5 0,5 

18 3,5 3,5 

74 6 6 

ZT 29 6,4 4,6 

25 3,1 0,8 2,1 

Beaufou . ZN 26 1,7 1,7 

27 0,3 0,3 

26 0,6 0,6 
Les Lucs SIX Boulogne YE 

27 1,6 1,6 

32 5,3 4,6 0,3 

33 5,3 5,3 

ZT 42 '3,9 0,5 2,7 

GIRARD MARCEL 44A 6 3,8 0,4 

44B 0,1 0,1 
Saligny 

2 4,3 3,2 0,9 

3 0,7 0,6 

zv 4 0,5 0,4 

5 0,8 0,7 

6 0,9 0,9 

Bellevîlle sur Vîe zo 41/42 2,8 1,7 0,6 

46/48 3 1,5 0,5 

2 3,5 3,5 
ZH 

3 6,3 6,1 

18 2,4 0,9 

19 0,6 

21 6,4 5,8 

22 0,9 0,2 

23 0,2 0,1 
zo 

25 4,1 4,1 

27 4,8 3,3 

MARTIN JACK Y Belleville sur Vie 
101/102 4,3 3,9 0,1 

l05B 2,3 2,1 0,2 

108 4,1 4,1 

21 0,4 0,4 

ZP 23 1,9 1,6 

39P 3,3 2,4 0,4 

24 4,9 4,8 

25 2 

ZR 27 4,5 1 1,8 

36 2,4 2,3 0,1 

37 1,6 1,6 
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